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Erwägungen

E. 1
La présente loi régit le service de sécurité des entreprises de transport.

E. 2
Le service de sécurité: a. veille au respect des prescriptions de transport et d’utilisation, et b.
assiste les organes responsables de la poursuite des infractions aux disposi- tions pénales de
la Confédération, dans la mesure où ces infractions peuvent avoir des répercussions sur la
sécurité des passagers, des employés, des mar- chandises transportées, de l’infrastructure ou
des véhicules ou sur la régula- rité de l’exploitation.

E. 3
Lorsqu’une personne utilise illégalement la prestation de transport, elle ne peut être remise
à la police comme le prévoit l’al. 2, let. b que si elle ne peut pas établir son identité ni
fournir la sûreté demandée.

E. 4
RS 311.0

E. 5
RS 7 27
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138 514 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


